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Les étapes essentielles d’un projet optimisé 
 

1. Définir clairement son projet 

Chaque logement nécessite un projet de rénovation adapté. Avant d’engager des travaux ou de solliciter des 

aides, il est essentiel d’identifier les travaux pertinents, en cohérence avec les caractéristiques du logement et 

le budget disponible. Chaque projet est unique. Les conseillers France Rénov’ d’Alsace du nord sont présents 

pour vous aider à déterminer le projet le plus efficace pour améliorer votre confort et vos factures. 

2. Choisir les artisans et demander des devis 

Un descriptif précis des travaux garantit une bonne compréhension entre le maître d’ouvrage et les entreprises, 

et facilite le suivi du chantier. Pour bénéficier des aides financières, les professionnels doivent être titulaires du 

label RGE dans leur domaine d’intervention. Certaines mentions spécifiques doivent également figurer sur les 

devis selon la nature des travaux. 

Il est recommandé de comparer au minimum deux devis par type de prestation.  

3. Déposer les demandes d’aides  

Les demandes d’aides doivent impérativement être réalisées avant la signature des devis. 

Le dépôt du dossier permet d’engager les travaux, sans pour autant garantir l’obtention de la subvention. Sauf 

exception, les aides ne préfinancent pas les travaux. 

En cas de modification de l’aspect extérieur du bâtiment, une déclaration préalable en mairie est nécessaire. 

4. Faire réaliser les travaux 

L’ordre d’intervention et la coordination des artisans sont importants pour la qualité globale du projet et éviter 

des dépenses liées à des détériorations entre corps de métier. L’AQC (Agence Qualité Construction) a édité des 

fiches de suivi de chantier.  

5. Réceptionner et payer les factures 

Avant le paiement du solde des factures, il est recommandé d’effectuer une visite de chantier avec les artisans 

et d’établir un procès-verbal de réception des travaux. Cette étape permet de valider les travaux réalisés ou de 

formaliser d’éventuelles réserves. Vérifiez que les mentions nécessaires  figurent bien sur les factures et faites-

y apposer la mention « acquittée » une fois le paiement effectué.  

6. Demander et percevoir les aides 

Grâce aux factures validées acquittées, vous pouvez demander le versement de vos aides. Les délais de paiement 

des aides peuvent être variables. L’avancement du dossier est consultable sur le site officiel 

https://www.maprimerenov.gouv.fr ou auprès de votre Accompagnateur Rénov’. Dans le cadre d’une rénovation 

par étapes, les aides perçues peuvent contribuer au financement des travaux suivants. 

7. Habiter son logement rénové 

Une rénovation performante suppose également une bonne utilisation du logement : réglage adapté du 

chauffage, aération régulière, entretien des équipements (chaudière, filtres, etc.). 

Le suivi des consommations d’énergie et d’eau permet de vérifier l’atteinte des performances attendues et, si 

nécessaire, d’ajuster les réglages.  

http://www.jerenove.alsacedunord.fr/
mailto:jerenove@alsacedunord.fr
https://jerenove.alsacedunord.fr/
https://qualiteconstruction.com/centre-de-ressources/?collection%5B%5D=fiches-autocontrole
https://www.anah.gouv.fr/sites/default/files/2023-09/202107_RPro_Guide_des_bonnes_pratiques_VF.pdf
https://www.maprimerenov.gouv.fr/
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Rénovation globale versus rénovation par étapes 
 

➔ La rénovation par étape a l’avantage de permettre d’étaler les investissements sur plusieurs années, ce qui 

peut faciliter le financement du projet. En revanche, la performance thermique et le confort du logement ne 

seront réellement optimisés qu’une fois l’ensemble des travaux achevé.  

Dans ce cadre, il est essentiel : 

- de planifier les travaux dans le « bon ordre », afin de garantir la cohérence technique et la performance 

globale du projet, 

- de viser, à chaque étape, le meilleur niveau de performance possible, car les interventions ne seront 

généralement pas reprises ultérieurement,  

- d’anticiper dès le départ le traitement des interfaces entre les différentes parois, même si tous les travaux 

ne sont pas réalisés simultanément (par exemple entre le changement de fenêtres, l’isolation du toit et 

l’isolation des murs). 

➔ La rénovation globale consiste à engager un programme de travaux plus ambitieux, réalisé en une seule phase 

de chantier. L’ensemble des postes (isolation, menuiseries, ventilation, chauffage…) est traité de manière 

coordonnée, avec une gestion immédiate des interfaces entre les parois afin d’assurer une continuité de 

l’isolation et une bonne isolation.  

Cette approche nécessite une coordination rigoureuse entre les entreprises. Le recours à un maître d’œuvre 

professionnel représente un coût supplémentaire, mais permet de limiter les imprévus — souvent sources de 

surcoûts — et d’apporter davantage de sérénité dans la conduite du projet. 

La rénovation globale offre une performance énergétique et un confort optimal dès la fin des travaux, niveau 

difficilement atteignable par une rénovation fragmentée. Si elle peut s’avérer, à terme, plus économique qu’une 

rénovation par étapes, elle requiert en revanche une capacité de financement plus importante dès le lancement 

du chantier. 

Comment comparer les deux approches ?  

Pour faire un choix éclairé, il convient d’analyser l’ensemble des paramètres du projet : 

- le coût immédiat et futur des travaux, 

- le recours éventuel à une maîtrise d’œuvre, 

- le budget disponible et les aides mobilisables, 

- l’évolution prévisible de la facture énergétique, 

- la durée et l’impact du chantier, 

- la valorisation potentielle du bien immobilier. 

Un conseiller France Rénov’ peut vous aider à définir votre projet et à comparer les différentes options.  
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